
Bien vivre ensemble

Joyeux anniversaire à nos aînés

Le mot du maire
Depuis quelques semaines, nous avons posé un panneau à l’entrée de notre commune pour manifester notre
refus à la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République). En page intérieure de ce numéro, un
article détaillé vous apporte des informations complémentaires.

Comme évoqué dans le numéro précédent, nous avons apporté une touche verte à notre village. En effet,
d’énormes pots de fleurs déposés à différents endroits du village, complètent le fleurissement déjà en place.

De même, sur les placettes de jeux, la plantation d’arbres et des fleurs achève leur réalisation. Cependant, la
canicule actuelle oblige les employés communaux à un arrosage quotidien.

Notre étude sur les chemins se précise, une convention avec le département est en cours d’élaboration pour une
réalisation d’un premier chemin piétonnier le long de la RD 910 afin de relier Luppy. 

Depuis le 06 juillet, Loïc SCHUTZ habitant à LOUVIGNY remplace Grégory SCHULER au poste d’employé
communal, nous lui souhaitons la bienvenue. 

Juillet pour les uns, août pour les autres, je vous souhaite à tous de bonnes vacances.

Gilles BECK, votre maire.

La Mairie reçoit encore des doléances de ses administrés sur les bruits 
du voisinage. Elle rappelle succinctement son arrêté du 20/10/2008 :    
Les activités de loisir (bricolage, jardinage …) exercées par des 
particuliers à l’aide d’outils, d’appareils ou d’instruments tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses, scies mécaniques ne devront pas porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage par la durée, la répétition ou l’intensité du bruit 
occasionné et ne pourront être pratiquées que les jours et horaires 
suivants :

• Les jours ouvrables et le samedi de 7h à 20h
• Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

Horaires de la mairie
Ouverture au public :
Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h30 à 18h00

Pour tout renseignement ou demande 
urgente, le secrétariat peut être contacté 
par téléphone :
- Lundi : de 14h à 18h30
- Mardi : de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Mercredi : de 8h30 à 12h
- Jeudi : de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Vendredi : de 14h à 18h
Tel : 09 63 48 67 25 
email: commune.bechy@wanadoo.fr

Site web : www.bechy.fr

Formalités à faire en mairie
Vous emménagez à Béchy
Vous devez vous inscrire en mairie :
- sur le fichier domiciliaire (se munir de 
votre livret de famille)
- sur les listes électorales (se munir de 
votre carte d'identité)

Vous déménagez de Béchy
Vous devez signaler en mairie votre 
changement d'adresse

Carte d'identité
Les dossiers sont à constituer à la mairie 
de Béchy

Passeport biométrique
Les dossiers sont à constituer à la mairie 
de Rémilly
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Joyeux anniversaire à Suzanne FOULIGNY (à gauche) et à Marie GUERBERT (au centre)
A droite, M. Fernand FOULIGNY accompagne notre doyenne Mme Marie-Joséphine DAMIEN avec la municipalité



L'histoire de la Croix du 
Russe

Le chemin forestier rénové (voir ci-
contre) permet d'accéder à la Croix du 
Russe. Mais d'où vient ce nom ? 
Pourquoi une croix au milieu des 
bois ? Si vous connaissez l'histoire du 
nom de ce lieu, n'hésitez pas à en 
faire part en mairie. Nous ferons 
partager ce morceau de culture 
béchoise dans le prochain bulletin 
municipal.

Un crêpe noir contre la réforme territoriale

Pas de lingettes dans les toilettes !

Rénovation du chemin de la Croix du Russe

Les voisins font la fête

Le projet de loi NOTRe, voté par le Sénat en 2ème lecture le 2 Juin 2015, constitue le 3ème

volet de la réforme des territoires souhaitée par le Président de la République, après la loi
de modernisation de l’action publique départementale et d’affirmation des métropoles, et la
loi relative à la délimitation des régions. Il vise notamment à clarifier les compétences des
différents échelons territoriaux (régions, départements, intercommunalités et communes).
Concrètement que cela signifie-t-il pour notre commune ?
• La baisse des dotations de l’état, et notamment la Dotation Globale de Financement

(DGF) en baisse de 9% par rapport à l’année dernière
• Le transfert de la compétence Plan Local d'Urbanisme (PLU) au 1er juillet 2015 à

l’intercommunalité, et celui des compétences eau et assainissement d’ici le 31
décembre 2017

• Des conseillers communautaires élus au suffrage universel direct : les représentants

des communes pourront donc être différents des membres du conseil municipal
• Des intercommunalités à 20 000 habitants, qui pourront décider des impôts locaux

• La relation élus-citoyens sera fragilisée et ne profitera plus de la proximité qu’elle peut

avoir aujourd’hui.

Pour toutes ces raisons, le Conseil municipal, réuni en séance le 18 Juin dernier, a décidé d’apporter son soutien à
l’Association des Maires de France contre ce projet de loi, en apposant un crêpe noir ainsi qu’un panneau
«commune en danger de mort» sur les panneaux d’agglomération situés à chaque entrée du village.

Nous avions déjà clairement évoqué en 2012, la nuisance
croissante des lingettes jetées dans les WC, et qui finissent donc à
l’égout. Il faut les mettre dans la poubelle des déchets ménagers.
Ces non-tissés modernes sont difficiles à déchirer et ne se
désagrègent pas dans l’eau. Ils encombrent les circuits de la station
d’épuration et bloquent les pompes. Ils augmentent ainsi les coûts
d’entretien, donc se retrouvent dans les taxes d’assainissement !
Afin d’en limiter ces effets néfastes, un filtre-dégrilleur a été installé
en 2013 en tête de station (pour un coût de 10.000 €, soit environ
50 € par habitant). Aujourd’hui les lingettes retenues par cet
équipement remplissent une poubelle de 120 litres par mois.

La rénovation du chemin forestier dans le secteur de la Croix du Russe a été finalisée dans le printemps 2015.
Grâce à cette remise en état, chacun peut désormais profiter de ce chemin à pied ou à vélo pour une balade en
forêt. L'occasion de découvrir peut-être la Croix du Russe : la croix est visible dans le bois. Notez que ce chemin
constitue une voie d'accès à Rémilly à pied ou à vélo, loin de la circulation automobile. L'usage de ce chemin en
voiture, en moto ou en quad est interdit. Seuls les exploitants forestiers pourront être autorisés à emprunter ce
chemin avec un véhicule motorisé. Ils devront en faire la demande en mairie.

La fête des voisins a été célébrée dans plusieurs
quartiers du village. Malgré un temps nuageux et frais la
fête a été organisée rue des Violettes le vendredi 19
Juin. L’ambiance festive a réchauffé l’atmosphère et les
50 convives présents ont partagé un moment fort
convivial. Dans le lotissement des coteaux de Béchy, la
fête des voisins a été organisée le 30 Mai 2015. Merci à
tous et à l’année prochaine !

Plan du chemin forestier rénové

Menace sur la "commune"

   10 000 € dépensés en 2013 pour ça...

La fête des voisins dans la rue des Violettes



Les comptes de la commune

A Béchy, on a du pot !

Les comptes de la communes pour la fin de l'année 2014 sont dans la continuité des années précédentes. Le
compte principal est sain. Le résultat brut de clôture est en légère baisse mais reste confortable. La baisse
s'explique par une affectation du résultat de fonctionnement importante (102 718,40 €) vers la section
d'investissement. Ce virement est en préparation des projets pour l'année 2015. 

Pour le compte assainissement, le résultat de clôture est en baisse pour finir à 4 957,88 €. On note des recettes
de fonctionnement qui ne couvrent pas les dépenses de fonctionnement, ce qui justifie une hausse de la taxe
d'assainissement (voir ci-contre).

La dette est en diminution. Des éléments de comparaison de la dette de notre commune sont disponibles sur le
web www.journaldunet.com/business/budget-ville.

Compte principal 2014 (M14)

Dépenses de fonctionnement (A)  279 438,46  € Recettes de fonctionnement (D) 328 122,70 €

Dépenses d'investissement (B)
dont 
    placette et aires de jeux
    aménagement mairie

102 071,73   €

42 998,83 €
35 278,32 €

Recettes d'investissement (E)
dont 
    affectation du résultat de fonctionnement (F)

136 781,49 €

102 718,40 €

Dépenses totales (C = A + B) 381 510,19 € Recettes totales (G = D + E) 464 904,19 €

Résultat de l'exercice 2014 – déficit (H = G – C – F)
dont 
    résultat de fonctionnement –  excédent (D – A)
    résultat d'investissement – excédent (E – B) – hors affectation résultat de fonctionnement

- 19 324,40 €

48 684,24 €
34 709,76 €

Résultat brut de clôture 2013 – excédent (I) 243 428,93 €

Résultat brut de clôture 2013 – excédent (J = H + I) 224 104,53 €

Etat de la dette du compte principal (M14)

Capital restant dû au 01/01/2015 207 218,19 € Capital restant dû au 31/12/2015 190 444,99 €

Compte assainissement 2014 (M49)

Dépenses de fonctionnement (A)  42 588,78 € Recettes de fonctionnement (D)  34 910,90 €

Dépenses d'investissement (B)  20 178,42 € Recettes d'investissement (E)
dont 
    affectation du résultat de fonctionnement (F)

 24 699,14  €

0,00 €

Dépenses totales (C = A + B) 62 767,20 € Recettes totales (G = D + E) 59 610,04 €

Résultat de l'exercice 2014 – déficit (H = G - C – F)
dont 
    résultat de fonctionnement – déficit (D – A)
    résultat d'investissement – excédent (E – B) – hors affectation résultat de fonctionnement 

- 3157,16 €

- 7 677,88 €
4 520,72 €

Résultat brut de clôture 2013 – excédent (I) 8 115,04 €

Résultat brut de clôture 2014 – excédent (J = H + I) 4 957,88 €

Etat de la dette du compte assainissement (M49)

Capital restant dû au 01/01/2015 70 771,41 € Capital restant dû au 31/12/2015  58 316,83 €

Le budget prévisionnel principal est basé sur les projets envisagés ci-dessus dans « le mot du Maire ». 

Budget principal prévisionnel 2015 (M14)

Dépenses de fonctionnement 504 000,00 € Recettes de fonctionnement 504 000,00 €

Dépenses d'investissement 485 000,00 € Recettes d'investissement 485 000,00 €

Dépenses totales 989 000,00 € Recettes totales 989 000,00 €

 

Budget assainissement prévisionnel 2015 (M49)

Dépenses de fonctionnement 45 500,00 € Recettes de fonctionnement 45 500,00 €

Dépenses d'investissement  32 788,87 € Recettes d'investissement  32 788,87 €

Dépenses totales 78 288,87 € Recettes totales 78 288,87 €

Dans la continuité des
années 2012 et 2014, le
Conseil Municipal a décidé
l’implantation de 6 énormes
pots de fleurs dans le
village. Ces touches de
couleur devraient égayer la
grisaille des surfaces de
bitume issues de l ’ère
automobile. 

Augmentation de la taxe 
d'assainissement

C o m p t e - t e n u d u d é f i c i t d e 
fonctionnement observé sur le compte 
assainissement (voir ci-contre), le 
c o n s e i l m u n i c i p a l a d é c i d é 
d'augmenter la taxe d'assainissement. 
Elle de passe de 1,15 €/m3 à 1,30 €/m3 
à compter du 1er Juillet 2015.

Implantation des 6 pots géants dans le village
Un des pots installés par 
Grégory et David



Ca bouge à l'AEN !

Repas des seniors

L'association de l'école a organisé un repas italien le Samedi 21 Février 2015. Une salle comble, un bon repas et
une ambiance festive. Tout était réuni pour passer une bonne soirée avec DJ Eric qui a fait danser les petits comme
les grands. Le bénéfice de cette soirée est réservé à l’organisation d’une prochaine classe verte.

Comme chaque année, l'association A.E.N a donné rendez-vous aux amateurs de jeux en tout genre le Samedi 2
Mai 2015 à la salle des fêtes. Vous pouviez y trouver des jeux du monde fabriqués par l'association, des jeux de
société, des jeux d'adresse en bois comme le möllky, des jeux qui viennent de la Ludothèque de Metz mais aussi
du magasin Petit Peuple qui proposait de découvrir ses jeux en vente. Sur place casse-croûte et gaufres pour
restaurer le peu de monde sorti par ce mauvais temps...

Le Samedi 6 juin 2015, les membres A.E.N ont emmené 42 enfants de 8 à 11 ans, en camping à la lisière de la
forêt de Béchy. Jeux, repas en pleine nature, veillée autour du feu et nuit sous les tentes ont ravi les petits
aventuriers qui ont réussi à trouver le trésor. BRAVO !

Un temps chaud pour la fête d'école qui a eu lieu le vendredi 26 Juin 2015. Les enfants ont réalisé leur spectacle.
114 lots de tombola ont été distribués et les enfants ont pu participer à des jeux de kermesse tenus par les parents
d'élèves (merci à eux pour leur aide.). Pour se restaurer il y avait un barbecue-salade et des gâteaux réalisés par
les mamans des classes de primaire (merci à elles). Merci aux enseignants, aux parents d'élèves, aux amis de
l'association et aux membres A.E.N pour leur participation à cette belle fête qui clôture cette fin d'année scolaire.

Comme chaque année, les habitants de Béchy
âgés de 60 ans et plus se sont retrouvés à
l’occasion du Repas des Seniors organisé par
la municipalité le 26 avril dernier. Bonne
humeur et convivialité ont été les maîtres-mots
de cette journée, notamment grâce aux enfants
du village qui ont offert à leurs aînés un très
beau spectacle de danse. Après une visite des
motards de l’Association Une Rose, Un Espoir,
la municipalité a offert un rose à toutes les
participantes. Rendez-vous est d’ores et déjà
pris pour l’année prochaine.

A l’occasion de ce repas, M. le maire, Gilles BECK a choisi ce
moment de convivialité pour honorer son prédécesseur M.
Gilbert CLAUSSE. En présence de Mme Danièle JAGER-
WEBER, conseillère départementale, et Mme Marie-Jo
ZIMMERMANN, députée, M. Beck a rappelé son passé d’élu
local : conseiller municipal de mars 1965 à 1971, maire de
mars 1971 à 2014. Soit 49 années passées au service de ses
concitoyens. Pour l’ensemble de son action et de son œuvre au
profit de notre commune, le diplôme qui lui confère le titre de
Maire Honoraire lui a été remis.

Bienvenue à :
Steeve BRULU et sa famille
Thomas PELLETIER
Johanna THAVOT et sa famille
Virginie DAURIOS

Bonne continuation à :
Karine TASSOTTO et son fils
Thierry SCHEIWE
Patricia LAMBERT et sa famille

Tous nos vœux de bonheur à :
Alexia HEIMLICH et Nicolas MEHUL
Blandine MARTINCIC 

et Jean-Pierre BURGAIN
Carine BIRHANTZ 

et Stéphane POMARAT

Longue vie à :
Jade PAULIN
Théo PERNOT
Nina TAPENOT
Raphaël LOTAIRE

Nos sincères condoléances aux 
familles de :
Marie-Thérèse BONNET 

(veuve CONRARD)
George Lucien BONNET
Marie Françoise Thérèse NASSOY

Tarifs des services
Portion communale :                   35 €
Droit de stationnement :      15 € / an
Concession cimetière : 

150 € les 2m2 pour  50 ans
Place au columbarium : 

1000 € pour 50 ans
Redevance assainissement : 

1,30 €HT / m3

Dispense de fosse septique :
 2300 €HT

Stère de bois à façonner (résidents 
Béchy):    10 €HT
Stère de bois à façonner 
(extérieurs) :    12 €HT
Prix du stère relevé de couvert 
(chablis) :                3,35 €HT
Photocopie en mairie :     0,20 €
Location de la salle des fêtes : 

se renseigner en Mairie 
                        ou sur www.bechy.fr

De gauche à droite : G. BECK, G. CLAUSSE, D. 
JAGER-WEBER, M.-J. ZIMMERMAN

Photo de groupe au repas des seniors

En haut à gauche : le repas italien En haut à droite : la fête du jeu
En bas à gauche : le week-end camping En bas à droite : la fête de l'école


